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Réductions budgétaires du DiNA dédié aux Cuma
Question écrite n° 6691

Texte de la question

M. Henri Alfandari attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les
inquiétudes des agriculteurs et des coopératives d'utilisation de matériel agricole (Cuma), face aux récentes
réductions budgétaires des fonds dédiés au dispositif d'innovation en agriculture (DiNA). Les Cuma jouent un
rôle clé dans la modernisation des exploitations agricoles et la transition écologique, en permettant aux
agriculteurs de mutualiser équipements et innovations. Le DiNA, essentiel à leur financement, est indispensable
pour soutenir leur développement et leur compétitivité. Cependant, les perspectives de nouvelles réductions
budgétaires suscitent de vives inquiétudes, notamment en ce qui concerne l'impact sur l'accès à ce dispositif. Il
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour préserver le financement du DiNA et
garantir ainsi la pérennité des CUMA dans un contexte économique et agricole difficile.

Données clés

Auteur : M. Henri Alfandari
Circonscription : Indre-et-Loire (3e circonscription) - Horizons & Indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6691
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé :  Agriculture, souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 mai 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6691
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793992
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098

